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Économie verte

Prélude au Conseil extraordinaire des ministres de l’Agri-
culture membres de la Communauté économique des Etats 
d’Afrique centrale (CEEAC), les experts ont examiné, à Li-
breville au Gabon, la nécessité de doter cette sous-région 
d’un Programme régional d’investissement de l’agriculture 
considérée comme un des leviers de l’intégration. 
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PARLEMENT 

Le gouvernement face aux députés ce vendredi
Sous la conduite du Premier mi-
nistre, Clément Mouamba, des 
membres du gouvernement se-
ront soumis, aujourd’hui, à ré-
pondre aux différentes préoccu-
pations des députés à la faveur de 
la traditionnelle séance des ques-
tions orales avec débat. 
Sans en deviner la nature et les 
sujets autour desquels tourneront 
les échanges entre les ministres 
chargés de conduire les affaires 
de l’Etat et les parlementaires 
dont l’une des missions est de 
contrôler l’action gouvernemen-
tale, on peut cependant imaginer 
que les débats devraient porter 
sur la situation socioéconomique 
de l’heure. 
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Le Congo en quête  
d’un plan de développement 
du palmier à huile
Réunis en atelier, des experts du ministère en 
charge de l’Agriculture associés aux organismes 
partenaires passent en revue le plan d’actions na-
tional (TFA2020) destiné à promouvoir le déve-
loppement de la filière d’huile de palme au Congo. 
Une fois validé, ce plan d’actions privilégiera, 
conformément aux principes de gestion de l’envi-
ronnement, des activités de production d’huile de 
palme de grande portée en zone de savane.

« Nous allons définir un plan d’actions que 
nous allons mener conformément aux prin-
cipes dûment définis. Nous avons mis en 
place une plateforme qui s’occupera du suivi 
de toutes ces actions. Celle-ci est composée des 
acteurs de la société civile et des producteurs, 

dans le cadre du partenariat public-privé », 
a précisé le directeur général de l’agriculture, Si-
mon Dieudonné Savou. Page 3

CONGO FOOTBALL WORKSHOP

Rendre attractif le championnat congolais
En vue d’améliorer l’organisation 
du football et rendre attractif le 
championnat congolais, le minis-
tère des Sports et de l’éducation 
physique organise un salon dé-
nommé « Congo foot workshop ».  
Fruit d’un nouveau partenariat 
de cinq ans conclu entre la Fé-
dération congolaise de football 
et la Fondation pour le dévelop-
pement du football en Afrique, 
ce concept permet de faire as-
seoir une véritable base de l’éco-
nomie de football, à travers une 
dynamique mettant ensemble 
décideurs politiques, partenaires 
financiers, acteurs du football et 
sponsors.                          Page 16

RECENSEMENT DE LA POPULATION

Un budget prévisionnel 
de 10 milliards FCFA

L’Institut national de la statistique 
(INS) a estimé hier, au cours d’un 
point de ses activités, à 10 mil-
liards FCFA le budget prévision-
nel pour la réalisation du recense-
ment général de la population et 
de l’habitat prévu en 2018. 

Cette opération qui devra se dé-
rouler en différentes étapes vise à 
doter l’INS de données indispen-
sables au suivi des Objectifs de 
développement durable, confor-
mément à l’agenda 2030 fixé par 
les Nations unies. Page 4

Les participants à la session inaugurale du comité technique du RGPH 

CEEAC

Examen d’un programme 
d’investissement du secteur agricole

Jean Guy Blaise Mayolas, Constant Omari Hugues Ngouélondélé et Christian Lagnidé 
à l’ouverte du salon Congo foot workshop/Adiac
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ÉDITORIAL

Economie verte

L
a cause est entendue : plus le temps passera désor-
mais plus les humains se préoccuperont de protéger 
leur environnement et donc de privilégier l’ « éco-
nomie verte » qui seule peut leur permettre de lut-

ter efficacement contre le dérèglement climatique. Telle est 
la conclusion qui ressort des débats publics et privés ayant 
marqué, à Paris, la semaine exceptionnelle à tous égards 
dont nous vivrons aujourd’hui et demain  les dernières 
heures.

Dans la foulée, en effet, du « One Planet Summit » qui réu-
nissait des centaines de personnalités venues du monde en-
tier – hommes d’Etat, diplomates, financiers, entrepreneurs, 
chercheurs, écrivains, philosophes … – c’est un « think tank 
» planétaire qui s’est constitué en marge des débats officiels. 
Un cercle de réflexion à l’échelle mondiale dont on peut être 
certain que surgiront à brève échéance de très nombreux 
projets visant à protéger la nature dont dépend la survie de 
l’espèce à laquelle nous appartenons.

Aux nations comme la nôtre qui ont la chance de disposer 
de vastes espaces terrestres et aquatiques que la suracti-
vité humaine n’a pas encore détruits ou endommagés, le 
mouvement qui se dessine offre la chance de franchir une 
étape décisive dans la mise en place de l’ « économie verte 
» dont surgira à très court terme la véritable émergence. Si 
nous sommes capables de faire valoir le capital encore invio-
lé dont nous avons hérité des générations précédentes, le 
Congo, notre Congo, deviendra, en dépit de sa modeste di-
mension, l’un des pays africains les plus dynamiques et aussi 
les plus respectés du continent.

Qu’il nous soit donc permis de dire ici et maintenant que 
les autorités publiques du Congo, mais aussi la société ci-
vile devraient se préoccuper sans plus tarder de mettre en 
place un véritable lobbying fondé sur le rôle que notre pays 
joue déjà et jouera plus encore demain dans la protection 
de la nature, dans le développement de l’économie verte, 
dans la préservation  des forêts, dans la recherche d’acti-
vités respectueuses de l’environnement. Ce qu’a démontré, 
en effet, la semaine qui s’achève à Paris c’est bien que des 
sommes d’argent considérables sont aujourd’hui disponibles 
à l’échelle du globe pour sauver l’humanité du désastre qui 
la guette. Présenter, expliquer, prouver que le Congo est 
bien à l’avant-garde de ce mouvement ne peut avoir que des 
retombées positives à très court terme.

 Les Dépêches de Brazzaville

Sans connaître, pour l’heure, le 
nombre des ministres devant 
répondre aux préoccupations des 
élus du peuple, ainsi que les 
sujets précis sur lesquels seront 
axés les échanges dans 
l’hémicycle à la faveur de la 
séance des questions orales avec 
débat, on suppose que la chambre 
basse voudrait avoir une idée 
nette sur les questions d’actualité 
socio-économique et politique.  

Assurément, les débats vont se 
focaliser sur les grèves à l’uni-
versité Marien-Ngouabi et au 
Centre hospitalier et universi-
taire de Brazzaville (CHU) ; les 
pensions des retraités émar-
geant à la Caisse de retraite 
des fonctionnaires (CRF); les 
discussions avec le Fonds mo-
nétaire international (FMI) ; la 
crise du Pool ; le déficit d’ensei-
gnants dans les écoles et lycées 
de l’intérieur du pays ; la ré-
forme des entreprises étatiques 
et paraétatiques ainsi que les 
conférences sur le climat.
S’agissant de la grève à l’uni-
versité Marien-Ngouabi, lors de 
l’interpellation du gouverne-
ment par le Sénat sur le même 
sujet, le 21 novembre dernier, 
le ministre de l’Enseignement 
supérieur, Bruno Jean Richard 
Itoua, avait assuré les membres 
de la chambre haute du parle-
ment qu’il n’y aura pas d’année 
blanche. « L’idée d’une année 
blanche à l’université Ma-
rien-Ngouabi est un non-sens, 
parce que l’année académique 
2016-2017 est encore en cours. 
Il ne reste plus qu’à organiser 
des sessions de rattrapage 
avant de commencer les ins-
criptions des nouveaux bache-
liers, et organiser les concours 
d’entrée dans les Ecoles et Ins-

tituts », avait-il déclaré.
La grève au CHU y sera certai-

nement évoquée. La ministre 
de la Santé et de la population, 
Jacqueline Lydia Mikolo, aura 
une excuse temporaire des dé-
putés, puisque le mouvement 
est suspendu et le grand Centre 
hospitalier du Congo fonctionne 
« timidement » depuis près de 
trois semaines.  On souhaite 
que le gouvernement prenne 
toutes ses dispositions afin que 
son personnel ne reprenne pas 
la grève.
En ce qui concerne la paie des 
pensionnés de la CRF, le dé-
bat va être très houlleux, parce 
que ces derniers accumulent 
près de onze mois d’impayés. 
Le vice-Premier ministre char-
gé de la Fonction publique, du 
travail et de la sécurité sociale, 
Firmin Ayessa, qui avait assuré 
les sénateurs le 21 novembre 
que cette situation sera résolue 
au plus vite, n’a pas semblé tenir 
ses promesses.
Par ailleurs, s’agissant des dis-
cussions avec le FMI, le ministre 
des Finances, Calixte Nganon-
go, va assurer les élus du peuple 
que les discussions se pour-
suivent dans la perspective de 
la conclusion d’un programme 
d’ajustement structurel courant 
premier trimestre 2018. Ce der-
nier a, d’ailleurs, pris part à l’au-
dience que le ministre français 
de l’Economie et des finances, 
Bruno Lemaire, a accordée à 
Paris au président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Guesso.
Concernant la crise du Pool, 
le ministre de l’Intérieur, Ray-
mond Zéphirin Mboulou, pour-
rait informer la représentation 
nationale que les couloirs hu-
manitaires pour la sortie des 
miliciens ninjas initiés par le 
président de la République, lors 
de la rencontre avec les sages 
et notables de ce département, 

vont bientôt être opération-
nels. Les sites de cantonnement 
sont en préparation. Il s’agit de 
Kinkala, Mindouli, Kindamba, 
Linzolo et Mayama.
En outre, les députés pourraient 
revenir sur les causes réelles 
du déficit d’enseignants dans 
les écoles primaires, collèges et 
lycées d’enseignement public 
à l’intérieur du pays. A moins 
d’apporter de nouvelles infor-
mations, le ministre de l’Ensei-
gnement primaire et secondaire, 
chargé de l’alphabétisation, 
Anatole Collinet Makosso, avait 
déclaré devant les sénateurs, le 
21 novembre: « …depuis plu-
sieurs années, mon départe-
ment ministériel n’a plus ja-
mais recruté. Ce qui fait qu’à 
ce jour, environ 19 000 en-
seignants manquent sur l’en-
semble du territoire national. 
Pour combler ce vide, il est né-
cessaire de recruter 3000 en-
seignants au lycée, 10 000 au 
primaire, 1128 au préscolaire 
et 420 au niveau de l’alpha-
bétisation, sans compter ceux 

du collège ».
Pour ce qui est des réformes 
structurelles au niveau des en-
treprises étatiques et paraé-
tatiques, le gouvernement va 
informer les députés qu’elle 
est une des exigences du FMI. 
Les travaux dans ce cadre sont 
avancés. Le sujet était à l’ordre 
du jour des échanges que le pré-
sident de la République a eus à 
Paris avec la directrice générale 
de cette institution financière 
onusienne.
 En effet, le gouvernement sera, 
assurément, invité à donner aux 
députés plus d’informations sur 
les multiples réunions interna-
tionales sur le climat organisées 
ces derniers mois.  

Roger Ngombé

PARLEMENT

Le gouvernement va s’expliquer 
devant les députés aujourd’hui
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Les experts venus du 
ministère de l’Agriculture, 
de l’élevage et de la pêche 
ainsi que des organismes 
partenaires ont deux jours, 
du 14 au 15 décembre, pour 
examiner puis valider le 
document technique appelé 
Plan d’actions national 
TFA2020 pour le 
développement d’un palmier 
à huile durable en 
République du Congo.  

L’atelier, le deuxième du 
genre, fait suite au premier 
tenu récemment, qui a per-
mis aux professionnels agri-
coles de définir les principes 
nationaux visant le dévelop-
pement, de manière durable, 
du palmier à huile au Congo. Il 
s’inscrit dans la logique d’opé-
rationnalisation des principes 
nationaux afin d’identifier 
les actions à mener à court, 
moyen et long terme au plan 
national, pour promouvoir 
une filière d’huile de palme 
responsable et durable.
« Au cours de cet atelier, 

nous allons définir un plan 
d’actions que nous allons 
mener conformément aux 
principes dûment définis. 
Nous avons mis en place 
une plateforme qui s’occu-
pera du suivi de toutes ces 
actions. Celle-ci est compo-
sée des acteurs de la socié-
té civile, des producteurs, 
dans le cadre du partena-

riat public-privé », a précisé 
le   coordonnateur des tra-
vaux, le directeur général de 
l’agriculture, Simon Dieudon-

né Savou.
Au cours des assises qui se 
dérouleront en plénière, le 
travail des experts consistera 
à effectuer la revue des dix 
principes définis et validés 
lors du dernier atelier ; d’exa-
miner et de valider ledit plan 
d’actions, en tenant compte 
des indicateurs, de la zone 
d’intervention, des acteurs, 
des résultats attendus ainsi 
que des défis à relever.
Le premier principe, parmi 

les dix arrêtés, stipule que 
la filière huile de palme doit 
respecter la législation et la 
règlementation en vigueur, 
en République du Congo. Les 
actions à mener consisteront, 
entre autres, à mettre sur pied 
une commission de contrôle 
et de suivi du respect de la 
législation en vigueur ; élabo-
rer les textes règlementaires 
complémentaires dans la mise 
en œuvre du principe.
Le deuxième principe, quant 
à lui, indique que le dévelop-
pement de la filière huile de 
palme respecte le cadre juri-
dique sur le foncier en vigueur 
dans le pays. Le travail à réali-
ser consistera à promouvoir le 
respect des droits fonciers des 
communautés locales et de la 
population autochtone.
Une fois validé, ce plan d’ac-
tions privilégiera, conformé-
ment aux principes de gestion 
de l’environnement, le déve-
loppement des activités de 
production d’huile de palme 
de grande portée en zone de 

savane.
« Depuis toujours, l’agricul-
ture est accusée de favoriser 
la détérioration de l’envi-
ronnement dans le cadre des 
changements climatiques 
du fait que le palmier à 
huile se cultive toujours 
en forêt. Nous nous enga-
geons à faire la promotion 
du palmier à huile en zone 

de savane », a renchéri le 
directeur général de l’agri-
culture. Ainsi, pour mettre en 
œuvre cette politique, Simon 
Dieudonné Savou a signifié 
que le gouvernement a mis en 
place, en partenariat avec la 
société ENI Congo, un projet 
intitulé Alimentation et Diésel, 
pour promouvoir l’agricultu-
re en zone de savane. Pour 
ce faire, il a déjà acquis plus 
de quarante mille hectares à 
Mbé, dans le département du 
Pool, et plus de soixante-dix 
hectares à Kibangou, dans le 
Niari, pour la production de 
l’huile de palme et du biocar-
burant.

Firmin Oyé

AGRO-INDUSTRIE 

Le plan national de développement du palmier à huile en examen

Le directeur général de l’agriculture (au milieu) coordonnant les travaux (Photo Adiac) 

Sarah Miriam Tsana et Norlland 
Nkoli Okouo, tous deux en année 
de licence en droit privé, ont 
remporté le premier prix du 
concours de plaidoirie organisé le 
13 décembre, à Brazzaville, à 
l’Institut français du Congo.  

Le concours de plaidoirie « 

droit vers l’éloquence » s’ins-
crit dans le cadre de la semaine 
des droits de l’homme initiée par 
la représentation de l’Union eu-
ropéenne au Congo. L’activité, 
qui est à sa troisième édition, 
vise à promouvoir la culture de 
droits de l’homme.  Les émi-
nents membres du jury qu’a pré-
sidé le bâtonnier du barreau de 
Brazzaville, Me André-François 
Quenum, étaient donc appelés 
à départager quatre groupes de 
deux étudiants de l’Université 
Marien-Ngouabi et de l’Universi-
té libre du Congo, en présence 

d’un public surchauffé.
Ces jeunes juristes devraient 
être capables, dans un laps 
de temps (en dix minutes) de 
convaincre l’auditoire sur les 
différents sujets de droits de 
l’homme, avec clarté et éloquen-
ce, tout en faisant recours aux 
textes législatifs, à la jurispru-
dence et aux cas pertinents.
« La lutte contre la torture 
s’arrête-t-elle où commence la 

lutte contre le terrorisme ?», 
c’est l’une des problématiques 
majeures soumises lors de cet 
exercice. L’équipe gagnante est 
parvenue à convaincre l’audi-
toire sur la nécessité d’élimi-
ner la torture sous toutes ses 
formes, s’appuyant sur la Consti-
tution congolaise du 25 octobre 
2015, la Convention des Nations 
unies contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, in-
humains et dégradants.

Depuis l’attentat du 11 sep-
tembre 2001, des Etats ont em-
ployé la torture sous prétexte 
de « guerre contre le terrorisme 
», la défense du territoire et la 
protection des civils. Aucun être 
humain ne doit être soumis à la 
violence physique ou morale, ont 
argumenté les exposants, avant 
d’inviter l’Etat congolais, les 
militants de droits de l’homme, 
l’Union africaine, l’Union euro-
péenne et d’autres organisations 
à poursuivre la lutte contre cette 
« barbarie humaine ».

Notons qu’un prix spécial de 
l’éloquence a été décerné à 
l’étudiante Laurena Cyndie 
Mouanza, de l’Université libre 
du Congo. Les autres concur-
rents ont reçu, eux-aussi, des 
cadeaux offerts par l’ambassade 
de France, notamment des ou-
vrages juridiques, des ordina-
teurs (remis aux deux gagnants) 
et des smartphones.
L’évènement s’est déroulé en 
présence de plusieurs person-
nalités du monde du droit, des 
diplomates à l’instar des am-
bassadeurs de  Centrafrique, 
de l’Union européenne et de 
France. C’est une initiative à sa-
luer et à encourager, a estimé le 
directeur de cabinet du ministre 
de la Justice, Michel Mvouo, car 
elle permettra de susciter la 
vocation et de créer une nou-
velle génération de juristes et 
d’avocats défenseurs de droits 
de l’homme en République du 
Congo.

Fiacre Kombo

DISTINCTION 

Des étudiants primés pour leur 
éloquence à défendre les droits humains 

L’ambassadeur de France remettant des prix aux heureux gagnants 

Nommé en octobre dernier à la 
direction du Pôle régional de 
recherche appliquée au 
développement des systèmes 
agricoles d’Afrique centrale  
(Prasac), le Dr Grégoire Bani a 
reçu, le 14 décembre à 
Brazzaville, l’hommage solennel 
de la communauté scientifique 
nationale.  

La cérémonie a été organisée à l’Insti-
tut national de recherche agronomique 
(Ira), en présence du ministre de la 
Recherche scientifique et de l’innova-
tion technologique, Martin Parfait Aimé 
Coussoud Mavoungou, qui a remis au Dr 
Grégoire Bani un présent, constitué de 
stylos en guise d’exhortation au travail.
Directeur général de l’Ira jusque-là, 
Grégoire Bani est appelé à mettre dé-
sormais sa riche expérience au service 
de la sous-région, le Prasac étant une 
institution spécialisée de la Communau-
té économique et monétaire de l’Afrique 
centrale (Cémac).
Prenant la parole à cette occasion, le 
directeur de cabinet du ministre en 
charge de la Recherche, Jean Claude 
Boukono, a rappelé que le Dr Grégoire 
Bani a été nommé par la conférence des 
chefs d’Etat de la Cémac. Cette nomina-
tion est une fierté pour la communauté 
scientifique nationale, a-t-il indiqué, 
soulignant l’abnégation de ce dernier au 
travail, ainsi que son esprit patriotique.
« Isolé et cloitré dans les laboratoires 
à longueur de journée à chercher des 
solutions d’expert à de multiples pro-
blèmes de la nation, cette fois-ci, vous 
devez mettre votre savoir à la disposi-
tion de la communauté régionale. Nous 
vous en savons capable et prions le 
Tout-Puissant, afin que tous nos vœux 
de totale réussite vous accompagnent. 
Que ces nouvelles fonctions soient pour 
vous une source de satisfaction et d’épa-
nouissement personnel », a déclaré Jean 

Claude Boukono.   
Né le 14 mars 1955 à Kébara, dans le 
département des Plateaux, le nouveau 
directeur du Prasac a fait ses études à 
l’Institut de développement rural, deve-
nu Ecole nationale supérieure d’agrono-
mie et de foresterie de l’université Ma-
rien-Ngouabi où il a obtenu un diplôme 
d’ingénieur de développement rural. Il a 
ensuite arraché un doctorat à l’universi-
té de Rennes I, en France.
Grégoire Bani a dirigé le groupe de re-
cherche sur le manioc et conduit des 
travaux sur les insectes ravageurs de 
cette culture, aliment de base en Ré-
publique du Congo. Ses efforts lui ont 
valu certaines distinctions honori-
fiques, notamment celles d’officier 
dans l’ordre du mérite congolais et 
de la médaille d’or dans l’ordre de la 
médaille d’honneur de la recherche 
scientifique et technologique.  
Ayant rompu son contrat avec l’Organi-
sation des Nations unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture, Grégoire Bani s’est 
consacré à la recherche agronomique 
dans les structures nationales jusqu’à ce 
qu’il soit nommé directeur de l’Ira. Pour 
lui, sa promotion à la tête du Prasac est 
le résultat d’un gros sacrifice, notam-
ment ses trente-sept ans d’exercice de 
métier de recherche.
« Cette cérémonie est pleine de signi-
fication. C’est un moment inoubliable, 
d’exaltation, d’exultation, d’exhortation, 
d’exorcisation. Je suis convaincu que 
cet évènement marquera positivement 
l’esprit des chercheurs et aura un im-
pact sur leur façon de faire », a indiqué 
le Dr Grégoire Bani.
Le Prasac a, entre autres missions, de 
renforcer les capacités institutionnelles 
et scientifiques des systèmes nationaux 
de recherche agricole en favorisant le 
partage des savoirs, la promotion et le 
pilotage de la recherche pour les objec-
tifs de développement.       

 Christian Brice Elion

RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

La communauté nationale rend 
hommage à Grégoire Bani
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M. Mpemba Alexandre, 
agent des Dépêches de 

Brazzaville, la famille 
Mouhani Milandou, Mou-
hani Antoinette, Mouhani 
Mathis, Lasido, ont la pro-
fonde  douleur d’annon-
cer le décès de Mouhani 
Amélie, survenu le 5 
décembre 2017 à l’hôpital 
de Makélékélé.
La veillée mortuaire se 
tient au n°52 de la rue Kin-
gouari.
Le programme des 
obsèques vous sera com-
muniqué ultérieurement.

Le secrétaire général de la 
Présidence de la République a 
la profonde douleur d’informer 
l’ensemble du personnel du 
cabinet du chef de l’Etat du 
décès survenu dans la nuit du 
10 au 11 décembre 2017 à Paris 
(France) de M. Jérôme Ollandet, 
Ambassadeur Itinérant. La 
veillée mortuaire se tient à son 
domicile sis au n° 5 de la rue 
Mégnié à Massengo ( référence 
: ex Hôtel Bitho). La date des 
obsèques sera communiquée 
ultérieurement. Le secrétaire 
général de la Présidence de la 
République présente ses 
condoléances les plus émues à 
la famille éplorée.

NÉCROLOGIE

IN MEMORIAM

17 décembre 1998- 17décembre 2017, voici 
aujourd’hui dix neuf (19) ans que notre très cher 
regretté père Jean Charles Vouama, directeur 
général du budget, nous a quittés. En ce jour de 
souvenir, Mlle Charles Immaculée Vouama   
demande à tous ceux qui l’ont connu d’avoir une 
pensée pieuse pour sa mémoire.  Une messe sera 
dite ce dimanche 17 décembre, en l’église  Anne-Ma-
rie Javoué à 9 heures. Que son âme repose en paix.

15 décembre 2015-15 décembre 2017, voici 
déjà deux ans jour pour jour que le Seigneur a 
arraché à notre affection notre épouse, mère, 
ille et grande sœur, Mme Itoua née Lydia 
Gertrude Esther Oniangué. En ce jour de triste 
anniversaire, M. Jean-Claude Itoua, ils et 
familles prient tous ceux qui l’ont connue 
d’avoir une pensée pieuse pour elle. Que le tout 
puissant protège son âme et lui accorde le 
repos éternel.

Yannick Mbouma, agent 
des Dépêches de Braz-

zaville et les enfants  Sam-
bou Samuel (Lambert, Gas-
pard, Nicolas, Serge, Ivette, 
Nathalie, Tsotso, Mamou) 
et les familles Onina, 
Opena ont la profonde dou-
leur d’informer les parents, 
amis et connaissances du 
décès de Mme Sambou 
née Amelie Etoki survenu 
le 9 décembre 2017 à Braz-
zaville. La veillée se tient au 
52 de la rue Bandas Poto-
Poto Brazzaville.

L’estimation du coût global de 
l’opération de dénombrement de 
la population congolaise a été 
rendue publique par l’Institut 
national de la statistique (INS), au 
terme de la session inaugurale du 
comité technique national installé 
le 14 décembre, à Brazzaville.    

La réunion du comité technique a 
permis non seulement d’adopter 
le budget 2018 du Recensement 
général de la population et de l’ha-
bitat(RGPH), mais également de 
faire le point des activités menées 
par l’INS et d’arrêter le nouveau 

plan opérationnel. L’évaluation du 
recensement de 2007 a été éga-
lement faite à cette occasion et 
une expertise internationale a été 
mobilisée pour appuyer l’INS dans 
la mise en œuvre des activités du 
prochain recensement, le 5e du 
genre.
Les documents techniques ont 
aussi été élaborés et une carto-
graphie a été réalisée dans dix 
districts, quatre arrondissements 
répartis dans les douze dépar-
tements du pays pour tester les 
outils techniques ainsi que tout le 
processus d’exécution de la carto-
graphie censitaire.
« Actuellement, l’équipe tech-

nique permanente prépare 
l’exécution du dénombrement 
pilote pour tester les outils 
techniques et tout le proces-
sus du dénombrement général 

», a indiqué le directeur de l’INS, 
Gabriel Batsanga, en sa qualité de 
président dudit comité technique 
national. Il a souligné que les ses-
sions ordinaires de cette structure 
se tiendront une fois par trimestre 
et des sessions extraordinaires en 
cas de nécessité.
La représentante du Fonds des na-
tions unies pour la population, Bar-
bara Laurenco, a affirmé la dispo-

nibilité de son institution à veiller 
à ce que cette opération se fasse 
dans le respect des normes et 
standards édictés par les Nations 
unies. Les données de ce recen-
sement, a-t-elle précisé, sont in-
dispensables pour le suivi des Ob-
jectifs de développement durable 
et l’agenda 2030. « D’ici à 2020, 
tous les Etats devront être 
en mesure d’avoir des don-
nées fiables pour mesurer les 
progrès des dix-sept objectifs 
mondiaux. Ce recensement est 
la clé de voûte non seulement 
pour ces données mais aussi 
pour le plan national de déve-

loppement du Congo », a décla-

ré Barbara Laurenco.
Le RGPH se dréoulera pendant 
trois ans en quatre étapes, à savoir 
la cartographie du territoire, le dé-
nombrement de chaque habitant, 
l’analyse et la diffusion.
Recommandé par le gouverne-
ment, ce recensement général a 
pour objectif de produire et diffu-
ser des données démographiques 
et socioéconomiques actualisées, 
pertinentes et fiables, pour contri-
buer efficacement à l’élaboration, 
au suivi et à l’évaluation des poli-
tiques, programmes et projets de 
développement dans les douze dé-

partements du pays.
Pour son exécution, 7000 agents 
devront être recrutés, formés et 
équipés pour visiter 1 250 000 mé-
nages estimés sur l’ensemble du 
territoire national.
Dans cet optique, le projet de 
renforcement de capacités en sta-
tistiques a mis à la disposition de 
l’Ins, quinze véhicules de terrains 
ainsi que les équipements et ma-
tériels nécessaires. Ce projet a de 
même financé la phase cartogra-
phique pilote dont le coût s’élève à 
1086 871 403 FCFA

Lopelle Mboussa Gassia

RECENSEMENT GÉNÉRAL DE LA POPULATION

Un budget prévisionnel d’environ 
dix milliards FCFA

Les participants à la session inaugurale du comité technique du RGPH 

Le Premier ministre, Clément 
Mouamba, a affirmé  le 14 
décembre à Brazzaville que le 
pays envisage de mettre sur pied 
un dispositif technique de 
création d’emplois. Il s’est 
exprimé à l’ouverture des 
Assises nationales de l’emploi et 
de la formation (Anef), 
organisées par l’Université des 
connaissances africaines (Uca).  

Placées sur le thème : « Com-
ment créer 6000 emplois de 

2018 à 2023 ? », les Anef sont 
un lieu de pollinisation mutuelle 
de l’ensemble des acteurs sur 
les questions de l’adéquation de 
l’offre nationale de formation et 
de la demande des entreprises. 
Selon le président de l’Uca, Pa-
trice Passy, c’est également une 
plate-forme numérique pour l’em-
ploi rassemblant des services web 
et mobile de l’observatoire natio-
nal des métiers et des formations, 
des acteurs publics et privés. Ceci 
dans la lutte contre l’insertion 
professionnelle des jeunes diplô-
més : offres d’emplois, MOOC de 
l’Uca (formations en ligne).
« L’Université des connais-
sances africaines déclare 
la guerre à la pauvreté en 
Afrique. Elle se veut être 
le terreau nécessaire des 
constructions collectives en 
développant l’intelligence des 
crises, (face à la crise des in-
telligences) avec pour objectif 
cognitif principal de conce-

voir de nouvelles solutions 
et/ou tout réinventer face au 
milliard d’individus qui ar-

rive dans trente ans », a-t-il 
souligné.
Présidant la cérémonie, le chef 
du gouvernement a rappelé 
que la question de l’emploi des 
jeunes diplômés concernait tout 
le monde sans exclusive. D’après 
Clément Mouamba, la jeunesse 
est la dynamique pour le Congo et 
ces assises, à travers l’ouverture 
du chantier national de l’emploi 
de 2018-2023, sont le premier pas 
vers la structuration technique 
de la résorption du chômage. 
Pour lui, les problèmes du pays 
sont connus, beaucoup de ré-
ponses ont été apportées depuis 
les années 1960. « Mais nous 
avions très peu expérimen-
té les solutions techniques 
avec méthode, contrôle, sui-
vi et des moyens financiers 
adéquats. Le Congo étant en 
chantier dans le cadre de son 
développement économique, 
cette initiative citoyenne 
doit être considérée comme 
un apport conceptuel, un 
cadre paritaire d’échanges 
d’expériences et de mutua-
lisation d’expertises, afin de 
doter notre pays d’un dispo-
sitif technique national de 
création d’emplois, cohérent, 

transversal et performant », a 
indiqué le Premier ministre.

Parfait Wilfried Douniama

INSERTION PROFESSIONNELLE

Le Congo veut se doter d’un 
dispositif de création d’emplois
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Elu récemment maire de la 
commune d’Impfondo, Célestin 
Mokoki fait déjà face aux 
catastrophes naturelles. Dans 
une interview accordée à la 
presse, il revient sur l’aide 
humanitaire apportée par le 
gouvernement et les Nations 
unies, évoquant en même temps 
les difficultés auxquelles sa ville 
est confrontée.  

Les Dépêches de Brazzaville 

(LDB) : Les dernières pluies 

qui se sont abattues dans le 

département de la Likouala 

ont causé d’énormes dégâts 

matériels, occasionnant en-

viron cinq mille victimes. 

Plus de deux semaines après, 

le gouvernement et ses par-

tenaires viennent de vous 

apporter une assistance hu-

manitaire. Quel sentiment 

ressentez-vous au moment de 

recevoir cette donation ? 

Célestin Mokoki (C M) : 
D’abord, permettez-moi de re-
mercier les services publics et 
le système des Nations unies 
pour avoir entendu notre cri du 
cœur. Ils ont volé effectivement à 
notre secours en nous apportant 
une aide multiforme sur tous les 
plans. Nous venons, d’ailleurs, 
de recevoir un lot de matériel 
qui nous a permis de lancer les 
travaux d’assainissement né-
cessaires à l’aménagement des 
voies qui permettent d’évacuer 
les eaux, parce que le problème 
est celui-là. Nous ne pouvons 
que nous réjouir, nous sommes 
heureux de constater que nous 

n’avons pas été abandonnés.

L.D.B. : Est-ce pour la pre-

mière fois que votre com-

mune est frappée par ce genre 

de catastrophe ? 

C.M. : J’ai passé une bonne par-
tie de mon enfance ici, c’est un 
phénomène qui est cyclique, il 
arrive de temps en temps mais 
très rarement. Quand il arrive, il 
pleut beaucoup et pendant long-
temps; le sol argileux n’arrive pas 
toujours à absorber immédiate-
ment les eaux qui montent. Nous 
lançons un appel à la population 
pour qu’elle ne se considère pas 
abandonnée. Elle vient, d’ailleurs, 

de bénéficier de l’assistance de 
l’Etat et du système des Na-
tions unies. Je l’invite à prendre 
conscience pour ne pas boucher 
les canalisations aménagées car 
celles-ci permettent de drainer 
les eaux vers les réceptacles.

L.D.B. : Outre le problème 

d’assainissement, quelles 

sont les autres difficultés 

auxquelles vous êtes confron-

tés ? 

C.M. : Nous sommes confrontés 
à plusieurs difficultés que l’on 
observe dans toutes les villes de 
la République du Congo, notam-
ment l’habitat, l’aménagement 

des voiries, l’hygiène et natu-
rellement la paupérisation de la 
population. Nous devons nous 
attaquer à tous ces problèmes, 
mais dans le contexte de la crise 
économique actuelle, c’est diffi-
cile. A titre d’exemple, la mairie 
a dû attendre l’aide des pouvoirs 
publics, précisément le ministère 
des Affaires sociales, de l’action 
humanitaire et de la solidarité 
pour obtenir des kits de matériel 
d’assainissement. Tous ces pro-
blèmes sont entiers dans notre 
commune, évidemment nous ne 
pouvons que les poser tous les 
jours. Le règlement de la question 
des inondations, pour ne prendre 
que ce cas, exige qu’il y ait un 
grand canal qui puisse amener les 
eaux vers un réceptacle se trou-
vant dans le nord. Cela permet-
trait à toutes les canalisations de 
la ville de converger vers ce canal.

L.D.B.:L’on a constaté, après 

votre arrivée à la tête de la 

mairie d’Impfondo, que le 

marché a changé d’emplace-

ment. Est-ce une délocalisa-

tion ?   

C.M. : Ce n’est pas une déloca-
lisation permanente du marché, 
elle est éphémère. En fait, c’est 
une kermesse que nous avons 
organisée, parce que ce sont des 
activités qui sont permises par 
la loi pour générer les recettes. 
Comme je viens de vous le dire, 
la municipalité est démunie et 
pour mener des travaux d’assai-
nissement, il faut prendre des tâ-
cherons qu’il faudrait rémunérer. 

Ainsi, nous avons organisé cette 
activité pour gérer ce genre de 
problèmes. Nous y sommes pour 
un mois si les vendeurs le veulent 
bien.   

L.D.B. : Impfondo est l’une 

des premières villes ayant 

bénéficié de la politique 

tournante de la municipali-

sation accélérée. Comment 

pouvez-vous justifier cet état 

d’enclavement avancé ? 

 C.M. :  Effectivement, le dépar-
tement de la Likouala en général 
et Impfondo en particulier sont 
très enclavés. La route Oues-
so-Impfondo n’est pas encore 
complètement construite. Le 
tronçon Ouesso-Enyellé vient 
d’être inauguré par le Premier mi-
nistre, il reste celui reliant Enyel-
lé à Impfondo. Cet enclavement 
pénalise énormément la ville 
d’Impfondo qui a du mal à être 
ravitaillée et visitée. Nous lan-
çons un cri du cœur et fort heu-
reusement, le Premier ministre a 
promis de s’y atteler pour qu’une 
solution soit trouvée à ce grand 
problème qui nous pénalise énor-
mément. Entre-temps, Impfondo 
était desservie par la compagnie 
de transport « Océan du nord 
» mais du fait de la dégradation 
du tronçon Dongou-Boyelé, les 
bus ne circulent plus, alors il faut 
prendre l’avion qui est coûteux. 
Cela pèse énormément sur l’acti-
vité économique dans le départe-
ment. 

Propos recueillis 

par Parfait Wilfried Douniama

CÉLESTIN MOKOKI

« L’enclavement de la Likouala pénalise énormément  
la ville d’Impfondo »

 Le maire d’Impfondo, Célestin Mokoki /Adiac 

La cheffe de la diplomatie européenne, 
Federica Mogherini, a annoncé le 14 
décembre que les migrants africains 
volontaires se trouvant actuellement en 
Libye pourront être rapatriés dans leurs pays 
comme convenu par le groupe de travail.  

Les évacuations annoncées s’élèveraient à 30 
000, depuis le début de l’année, le nombre de 
personnes bénéficiant d’un « retour volon-
taire humanitaire d’urgence » depuis la Li-
bye, contre environ 2 700 en 2016, a indiqué 
Federica Mogherini. Ce nombre atteint l’ob-
jectif que s’était fixé le groupe de travail créé 
fin novembre lors d’un sommet Union euro-
péenne (UE)-Union africaine (UA) à Abidjan, 
en réaction à l’indignation provoquée par 
les images de médias sur des marchés aux 
esclaves en Libye. Mais la cheffe de la diplo-
matie européenne n’a pas caché la difficulté 
d’accéder à certains centres de détention et à 
certaines régions de Libye.
Hormis ce rapatriement, les pays membres de 
l’UE ont promis 40 000 places pour des relo-
calisations aux migrants qui étaient éligibles 
à une protection internationale, a rappelé la 
cheffe de la diplomatie européenne. L’Union 
vient aussi de mettre 100 millions d’euros 
supplémentaires à disposition pour continuer 
ces opérations sur le terrain, menées par 

l’Organisation internationale des migrations 
(OIM) et le Haut commissariat des Nations 
unies pour les refugiés (HCR).
Le directeur général de l’OIM, William Swing, 
a de son côté salué les progrès faits sur le ter-
rain, et reconnu que le programme de réin-
tégration des migrants rapatriés doit encore 
être amélioré. « Nous sommes sur le chemin 

d’une solution », concernant le trafic des mi-
grants, a-t-il déclaré. William Swing a aussi as-
suré qu’il y a « un bon dialogue » entre son 
organisation et le gouvernement libyen. « 
Nous essayons d’encourager les autorités 
libyennes à convertir les centres de déten-

tion en centres de réception ouverts », a-t-il 
fait savoir.
Selon l’OIM, la plupart des migrants qui ont 
demandé à bénéficier du programme de re-
tour volontaire de l’organisation proviennent 
d’Afrique subsaharienne. 4 316 d’entre eux 
sont originaires du Nigeria, 1588 de Guinée, 
1351 de Gambie, 1305 du Mali et 973 du Sé-
négal. Le groupe de travail sur les migrants 
est composé de l’UE, de l’UA, de l’OIM et du 
HCR. Il a été créé en réponse à la situation cri-
tique rencontrée par les migrants bloqués en 
Libye, venus d’Afrique et du Moyen-Orient, et 
qui tentent à terme de rejoindre l’Europe en 
traversant la Méditerranée.

Nestor N’Gampoula

MIGRANTS

15 000 évacuations prévues depuis 
la Libye d’ici février

La vice-ministre à la Santé de Cuba, Marcia 
Cobas Ruiz, a indiqué le 13 décembre au 
ministre de l’Enseignement supérieur, 
Bruno Jean Richard Itoua, que les étudiants 
congolais composant la première vague 
rentreront au pays en 2019.  

« Nous avons abordé des sujets liés à 
la coopération entre le ministère de 
la Santé de Cuba et celui de l’Ensei-
gnement supérieur du Congo. Nous 
avons également fait le point d’une 
formation de plus de 2000 jeunes 
congolais en médecine à Cuba. Nous 
sommes déjà à 700 étudiants en 4e 

année de médecine», a déclaré Marcia 
Cobas Ruiz à la presse.
Selon elle, les étudiants congolais se 
portent bien, en dépit de quelques exi-
gences, et rentreront bientôt au pays pour 
rendre service aux Congolais. En effet, la 
première vague rentrera en 2019. « Nous 
sommes très contents, parce que 
nous avons un engagement consis-
tant à former les médecins congolais 
et avons pleine confiance envers le 
président Denis Sassou N’Guesso qui 
nous a confié ces jeunes pour la for-

mation. », a-t-elle poursuivi devant l’am-
bassadeur de Cuba au Congo, Manuel Ser-
rano Acosta.
Interrogée sur la rumeur faisant état de la 
fuite de certains étudiants vers d’autres 

pays, la vice-ministre de la Santé de Cuba a 
répondu qu’elle n’était pas informée d’une 
situation pareille. Marcia Cobas Ruiz re-
connaît cependant que des étudiants qui 
étaient rentrés au pays pour des problèmes 
de santé sont tous répartis pour Cuba.
Rappelons que dans le cadre de l’accord 
de partenariat conclu entre les deux pays 
dans le domaine de formation en méde-
cine, le Congo devrait envoyer plus de 
3000 jeunes en formation. Actuellement 
trois vagues de plus de 2000 jeunes ont été 
envoyées. La quatrième annoncée en 2016 
n’était plus partie à cause, sans nul doute, 
des problèmes économiques que connaît le 
pays. Selon des témoignages, en dépit de 
la prise en charge logistique et nutrition-
nelle par la partie cubaine, ces étudiants 
éprouvent de sérieuses difficultés et sont à 
plus de dix mois d’arriérés de bourses.

Parfait Wilfried Douniama

SANTÉ

700 étudiants congolais passent  
en 4e année de médecine à Cuba

Bruno Jean Richard Itoua s’entretenant avec Marcia 
Cobas Ruiz/Adiac
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Dans le cadre de sa stratégie, MTN Congo entend externaliser 
ses activités commerciales listées ci-dessous :
- Closed Loop Feedback, relative à la gestion des retours d’ex-
périence client dans ses points de contacts
- Enregistrement des abonnés, relative au contrôle et à la cor-
rection des activités d’enregistrement effectuées dans sa chaîne 
de distribution.

MTN invite les entreprises intéressées par ce marché à manifes-
ter leur intérêt, au plus tard ce Vendredi 22 décembre 2017, en 
vue de recevoir le cahier des charges détaillé de ce projet. Pour 
ce faire elles doivent produire les éléments d’évaluation indiqués 
ci-après :
• Dossier juridique, Administratif & Fiscal à jour : agrément et/
ou statuts – si applicable -, extrait du registre du commerce et 
du crédit mobilier, attestation d’immatriculation iscale (NIU), 

certiicat de moralité iscale, assurance responsabilité civile pro-
fessionnelle et/ou toute autre certiication éventuelle, CNSS, 
ONEMO, etc.). 
• Les prestataires devront également produire tout document 
pertinent et disponible attestant de leur solidité inancière (états 
inanciers de synthèse les plus récents certiiés par un Commis-
saire Aux Comptes agréé : bilan et compte de résultat notam-
ment)
• Expérience dans des marchés similaires dans le secteur des 
télécoms : Au moins trois expériences d’exécution de marchés 
similaires dans le secteur des télécoms en Afrique.

Les soumissions sont à adresser à l’attention du Service Achat 
aux adresses suivantes :
Par mail : purchasing.cg@mtn.com
Ou au Siège de MTN CONGO sise au 36, Avenue Amilcar CABRAL

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT
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Le constat  provient du nouveau 
rapport de la Banque mondiale (BM) 
et de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) publié le 13 décembre, à 
l’ouverture du Forum mondial de la 
couverture sanitaire universelle 
2017 à Tokyo, au Japon.  

Chaque année, de nombreuses familles 
sont plongées dans la pauvreté en rai-
son des dépenses de santé qu’elles 
doivent régler directement. Huit cents 
millions de personnes consacrent au 
moins 10% du budget du ménage aux 
dépenses occasionnées par les soins, 
pour elles-mêmes, un enfant malade 
ou un autre membre de la famille. Le 
niveau de ces dépenses suffit à plon-
ger cent millions d’entre elles dans une 
situation d’extrême pauvreté où elles 
n’ont tout au plus que 1,90 dollar par 
jour pour survivre, rapporte le docu-
ment.
Pour Tedros Adhanom Ghebreyesus, 
directeur général de l’OMS, cette si-
tuation est « totalement inacceptable 
» et ce d’autant plus qu’une solution 
existe. « La Couverture sanitaire 

universelle (CSU) permet à chacun 

d’obtenir les services de santé dont 

il a besoin, quand et là où il en a 

besoin sans avoir à supporter d’im-

portantes difficultés financières », a 
souligné le chef de l’OMS. Le président 
du Groupe de la BM, Jim Yong Kim, 
met quant à lui l’accent sur l’urgence 
de renforcer les efforts pour la CSU en 
vue d’améliorer la santé dans le monde 
et de mettre fin à la pauvreté.
Les investissements en faveur de la 

santé, et plus généralement de la po-
pulation, sont indispensables pour ren-
forcer le capital humain et permettre 
une croissance économique durable et 
inclusive, estime le patron de la BM. « 

Mais le système est cassé », a-t-il dé-
claré. Et de soutenir que la mobilisation 
des ressources pour la santé et pour le 
capital humain doit être modifié de ma-
nière fondamentale, surtout au niveau 
des pays. « Nous intervenons sur de 

nombreux fronts pour aider les pays 

à consacrer aux gens davantage de 

ressources de manière plus efficace 

et à progresser plus rapidement 

vers la couverture sanitaire univer-

selle », a-t-il fait savoir.
Des signes encourageants sont néan-
moins perceptibles, estiment l’OMS 
et la BM. Leur rapport montre que le 
nombre de personnes ayant accès à 
certains services de santé essentiels 
comme la vaccination et la planification 
familiale, ainsi qu’au traitement anti-
rétroviral contre le VIH et aux mousti-
quaires imprégnées d’insecticide pour 
prévenir le paludisme, a augmenté 
depuis le début du siècle. Par ailleurs, 
les familles sont également moins nom-
breuses aujourd’hui à être plongées 
dans la pauvreté. Mais pour les deux or-
ganisations internationales, ces progrès 
restent cependant très inégaux entre 
pays et également à l’intérieur d’un 
même pays. L’accès aux services de 
santé essentiels demeure un problème 
même dans les régions plus favorisées 
comme l’Asie orientale, l’Amérique la-
tine et l’Europe.

 J.L.M.

SANTÉ PUBLIQUE

« La moitié de l’humanité n’a pas  
accès aux services de santé essentiels »

Des experts de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique 
centrale (CEEAC) ont entamé, le 13 
décembre à Libreville, au Gabon, une 
réunion préparatoire du Conseil 
extraordinaire des ministres en 
charge de l’Agriculture, de l’élevage 
et de la pêche.  

La CEEAC veut faire de l’agriculture 
et de l’élevage un levier de l’intégration 
régionale en Afrique centrale. Pour ce 
faire, des experts de la région examine-
ront le Programme pour le développe-
ment de l’agriculture en Afrique ainsi 
que le Programme régional d’investis-
sement pour l’agriculture, la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle en Afrique 

centrale. L’examen de ces programmes 
sera suivi de propositions visant à mo-
biliser les fonds nécessaires à leur mise 
en œuvre. L’organisation sous-régio-
nale « s’engage à ne ménager aucun 

effort pour accompagner les Etats 

membres à promouvoir le dévelop-

pement du secteur agro-sylvo-pas-

toral et halieutique pour en assurer 

une augmentation de la production 

et de la productivité. Elle (la CEEAC) 

permettra de renforcer le processus 

de la transformation et d’améliorer 

les circuits de commercialisation en 

faveur de la relance de la croissance 

et de la transformation structurelle 

des économies », a indiqué Thérèse 
Chantal Mfoula, secrétaire générale 

adjointe de la CEEAC.
Aussi, pour atteindre ces objectifs, 
Thérèse Chantal Mfoula a recomman-
dé aux experts d’explorer toutes les 
initiatives pouvant faciliter la sécurité 
et l’autosuffisance alimentaire dans la 
région.
La zone CEEAC cumule plus de 19% 
de la superficie des forêts tropicales 
dans le monde, 261 millions d’hec-
tares de terres arables et irrigables, 
une pluviométrie abondante qui dure 
neuf mois sur douze et d’importantes 
ressources en eau souterraine. Malgré 
ces atouts, plusieurs pays de la région 
dépendent de l’importation massive 
des denrées alimentaires.

 Josiane Mambou Loukoula

INTÉGRATION RÉGIONALE

La CEEAC mise sur l’agriculture et l’élevage

L’organisation américaine allouera une 
enveloppe de trois cent quinze millions 
de dollars au profit de la recherche agri-
cole dans les pays d’Afrique et d’Asie de 
l’est, fragilisés par les effets du change-
ment climatique.
Les fonds seront investis entre 2018 et 
2020 pour aider à rechercher et sélec-
tionner des semences de riz, de maïs ou 
de haricots résistantes aux sécheresses, 
à la chaleur ou aux ravageurs, indique 
un communiqué de la Fondation publié 
à Paris, à l’occasion du One Planet Sum-
mit. Cette aide sera consacrée au déve-
loppement d’actions allant dans le sens 
de l’amélioration, de la protection et de 
la gestion des cultures. Concrètement, 
il s’agira de soutenir l’adoption d’outils 
et de technologies permettant aux agri-

culteurs les plus pauvres d’adapter leurs 
activités à la hausse des températures, 
aux phénomènes climatiques extrêmes 
(sécheresse et inondation) et à la baisse 
de la fertilité des sols.
« Ce sont les pays riches qui ont émis ces 
gaz à effet de serre au cours du dernier 
siècle. Les agriculteurs défavorisés n’y 
sont pour rien et en subissent les consé-
quences. Il faut leur donner de meilleures 
graines, des graines plus productives 
qui peuvent résister à la chaleur  et à la 
sécheresse », a confié Bill Gates, le 13 
décembre, en marge du sommet sur le 
climat à Paris, à la station de radio fran-
çaise RTL.
Parallèlement à cet appui financier, la 
Fondation Bill & Melinda Gates a égale-
ment annoncé le lancement de la « One 

Planet Fellowship », en partenariat avec 
l’Agropolis Fondation et la Fondation 
BNP Paribas. Ce programme, d’une durée 
de cinq ans, doté d’un budget de quinze 
millions d’euros, permettra de soutenir 
six cents jeunes chercheurs africains et 
européens actifs dans la recherche de 
solutions d’adaptation des agriculteurs 
africains au changement climatique.
D’après les estimations de la Banque afri-
caine de développement, les principaux 
produits africains, notamment le café, le 
cacao pourraient connaître, d’ici à 2050, 
une baisse de l’ordre de 8 à 22% de leurs 
rendements du fait des conséquences 
du changement climatique. L’agriculture 
contribue globalement pour environ 25% 
des émissions de gaz à effet de serre.

 J.L.M.

RECHERCHE AGRICOLE

La Fondation Bill & Melinda Gates consacrera  
315 millions de dollars d’ici 2020
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Le Groupe BGFIBank, à travers sa Fondation, a institué depuis 2015 
le « BGFIDay » qui se tient tous les ans à la mi décembre. Cette jour-
née est axée sur le partage des valeurs et la promotion de la citoyen-
neté du Groupe dans ses territoires d’implantation.
BGFIDAY par son slogan « Le Collectif au service de l’excellence », est 
une œuvre permettant de concrétiser notre engagement dans le 
domaine du développement social en donnant du sens à nos actions.
En effet, en tant qu’entreprise citoyenne, BGFIBank a à cœur d’entre-
tenir et de renforcer ses relations avec les communautés, en encou-
rageant l’ensemble de ses collaborateurs à s’engager volontairement, 
individuellement ou en équipe, ain de mettre à proit leur temps, leurs 
expériences et leurs compétences au service desdites communau-
tés.
Moments d’engagement et de solidarité, BGFIBank Congo a, pour 
cette  troisième édition du BGFIDAY lancé l’opération « Partageons 
le sourire »  au travers de laquelle son personnel a choisi de  rendre  
visite et passé une � journée aux côtés des enfants malades hospita-
lisés dans les  services   de Pédiatrie, Néonatologie et Médecine géné-
rale, des hôpitaux de base de Bacongo à  Brazzaville  et de Tié-Tié à 
Pointe-Noire, en leur apportant des dons. Des kits composés des 
vivres, des friandises, des jouets, des articles de premières nécessi-
tés pour les enfants hospitalisés et les produits d’entretien pour les 
deux (02) structures sanitaires. 
Véritables moments de partage et d’émotion avec les enfants hospi-
talisés, pour qui cet élan de solidarité a redonné tant soit peu le sou-
rire, il  et a  été de même pour les  parents, gardes malades et gestion-
naires de deux (02) hôpitaux de base, qui ont fortement encourager 
et remercier la banque pour cet  acte noble et louable.

BGFIDAY 2017: BRAZZAVILLE & POINTE-NOIRE

WWW.GROUPEBGFIBANK.COM
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La ministre congolaise du 
Tourisme et de 
l’environnement, Arlette 
Soudan-Nonault, a fustigé, 
dans une communication faite 
le 13 décembre, à Paris, la 
tenue de « One Planet Summit » 
à Paris, une énième rencontre 
sur le climat où les 
organisateurs n’ont pas pris en 
compte les atouts climatiques 
de son pays dans l’entité du 
Bassin du Congo vis-à-vis du 
reste du monde.  

En préambule de sa conférence de 
presse, Arlette Soudan-Nonault a 
tenu à énumérer les principales 
caractéristiques géographiques 
de la République du Congo. « Le 
Congo est synonyme d’une hy-
drographie importante avec 
un fleuve du même nom, se-
cond après l’Amazone pour 

son débit » ; « synonyme des 
forêts tropicales les plus riches 

en biodiversité » ; « synonyme 
d’une tourbière qui constitue la 
plus importante des tropiques 
et regroupe 30% du dioxyde 
de carbone des tourbières tro-

picales.», a-t-elle indiqué, avant 

de déplorer: « Nous saluons la 
volonté du président français, 
Emmanuel Macron. Mais les 
rendez-vous internationaux 
sur le climat seraient mieux 
structurés si quelques aspects 

de ces caractéristiques étaient 

pris en compte ».

En sa double qualité de ministre 
et de coordinatrice technique de 
la Commission Climat du Bassin 
du Congo, Arlette Soudan-No-
nault a fait une communication 
dans la salle Artic du pavillon 7.2 
Hall A du parc d’expositions de la 
Porte de Versailles, sur le Fonds 
bleu pour le Bassin du Congo 
(F2BC) : ses enjeux, son objectif, 
ses ressources et ses prochaines 
étapes. Cette communication 
sur l’instrument financier pour 
le lever de fonds que représente 
le Fonds bleu pour le Bassin du 
Congo s’est déroulée en présence 
de Nezha El Ouafi, ministre 
de l’Environnement du Maroc. 
Pour son intervention, la repré-
sentante du royaume chérifien 
a tenu à exprimer la volonté du 
Roi Mohamed VI d’accompagner 

les trois commissions mises en 
place en marge de la COP22, à 
Marrakech.
À ce jour, il est évident, depuis le 
Mémorandum d’entente d’Oyo, 
en passant par la réunion tech-
nique de Marrakech jusqu’à la 
conférence extraordinaire des 
ministres de la Communauté 
économique des Etats d’Afrique 
centrale et de la Communauté de 
l’Afrique de l’est sur l’opération-
nalisation de la commission pour 
le Bassin du Congo, du Fonds 
bleu pour le Bassin du Congo, que 
le cadre de gouvernance existe. 
« Les fonds peuvent être désor-

mais levés », a conclu la ministre 
congolaise, en s’inspirant sur le 
modèle technique marocain du 
Centre de compétences du chan-
gement climatique, la plateforme 
du 4 C Maroc.

 Marie Alfred Ngoma

SOMMET DE PARIS SUR LE CLIMAT

Une économie bleue pour stimuler la croissance bleue

Arlette Soudan-Nonault du Congo et Nezha El Ouafi du Royaume du Maroc, deux ministres en 
charge de l’Environnement, à l’issue de la communication à Paris sur le Fonds bleu pour le 

Bassin du Congo Crédit photo : Lambert Fabrice Okoko

Parmi les start-ups de la nouvelle 
génération d’entreprises 
innovantes décidées à prendre 
part à la révolution verte et 
venues le montrer aux décideurs 
du climat à Paris figure celle de la 
Congolaise de la diaspora 
Vanessa Mavila.  

Il est désormais établi que, 
pour la révolution verte, l’axe 
essentiel pour l’humanité tout 
entière est de prendre, chacun 
à sa manière, sa part d’initia-
tive. Chacun doit entreprendre 
des choses sans attendre les 
États qui, eux, COP après COP, 
montrent leurs limites.

Pour Vanessa Mavila, âgée de 30 
ans, résidant à Château Thierry 
en France, le choix s’est porté, 
en collaboration avec l’entre-
prise GENN Congo BTP, sur un 
projet écotouristique à réaliser 
aux portes de l’Equateur, en 
République du Congo.
Au village Eboko, petite bour-
gade située sur la route de Ma-
koua-Ouesso, près de Boya, la 
Congolaise a prévu de contri-
buer à la promotion de l’éco-
tourisme avec un projet intitu-

lé « Eco Akwa Eboko village ». 
« Ce projet est une des solu-
tions face à la déforestation 
en associant des activités 
de conservation et de retour 

de la biodiversité », explique 
Vanessa Mavila.
Près de la rivière de Makoua 
seront juchées, sur des arbres, 
des cases construites en bam-
bous. L’intérieur sera tapissé 
de raphias. Dans un parc seront 
plantées des essences essen-
tielles dont regorge le Bassin du 
Congo. Tel est conçu le projet 
retenu par le jury du concours 
organisé en 2015 par la Fon-
dation Perspectives d’ave-

nir de Denis Christel Sassou  
N’Guesso.
Eboko, au demeurant, est 
un village pilote dans la ré-
gion. Au temps de la colonisa-
tion, il représentait les terres 
d’Abowa, de Boya et d’Ozala. 
« C’est ici, en mémoire de 
mes grands-parents, que je 
compte apporter ma petite 
contribution à l’écosystème 
de la faune et la flore de la 

forêt du Nord du Congo », 
consent Vanessa Mavila.

M.A.N.

Vanessa Mavila conçoit 
un projet de « Case 
traditionnelle à Eboko »

 Modèle 2 de case Eco Akwa Eboko village

Le gouvernement américain a 
annoncé, le 13 décembre, de 
nouvelles sanctions financières 
ciblées visant Okot Lukwang et 
Musa Hatari, deux rebelles de 
l’Armée de résistance du 
Seigneur, accusés d’attiser le 
conflit en Centrafrique, a-t-on 
appris d’un communiqué.  

Les rebelles sanctionnés sont 
notamment accusés d’avoir 
« facilité le transfert d’ivoire, 
d’armes et d’argent en soutien 

à la LRA », précise le Trésor 
américain dans son communiqué. 
John Smith, un haut responsable 
américain, affirme dans la même 
source : « Le Trésor continue-
ra à cibler les groupes armés 
comme la LRA et les réseaux 
qui les soutiennent, qui s’ap-
puient sur le braconnage et 
le trafic mondial de l’ivoire 
pour financer leurs campagnes 
violentes. Le gouvernement 
américain ne tolèrera pas les 
actions de ceux qui financent 
des activités déstabilisatrices 

en Afrique centrale ». Ce n’est 

pas pour la première fois que le 
Trésor américain annonce des 
sanctions financières contre la 
LRA. Elle l’avait déjà fait en 2016 
lorsqu’elle visait exclusivement 
Joseph Kony et deux de ses fils 
pour leurs exactions en Centra-
frique.
Okot Lukwang et Musa Hatari 
sont bien connus par les autori-
tés américaines, selon le Trésor. 
Le premier est un responsable du 
renseignement et de la logistique 
au sein de la rébellion de Joseph 
Kony, une des plus cruelles au 
monde. Outre le renseignement, 
il a aussi joué le trafiquant d’ivoire 
pour fournir le groupe en devises, 
armes et munitions. Le second est 
un commerçant de la région de 
Kafia Kingi, dans le sud du Darfour 
soudanais, où Joseph Kony pour-
rait se cacher. Accusé d’avoir éga-
lement de trafic d’ivoire au profit 
de la rébellion, il est décrit comme 
un important fournisseur de mu-
nitions, mines, armes et nourri-
ture de la LRA. Avec ces mesures 
annoncées à leur encontre, ces 

deux hommes ne pourront plus 
faire d’échanges avec des Améri-
cains et leurs éventuels avoirs aux 
Etats-Unis sont dorénavant gelés.
Traqué sans succès depuis des an-
nées par des forces étrangères en 
Afrique centrale, dont les forces 
spéciales américaines, Joseph 
Kony sème depuis vingt-cinq ans 
la mort dans la région. Quant à 
la LRA, elle avait été créée vers 
1988 avec l’objectif de renverser 
le président ougandais, Yoweri 
Museveni, pour le remplacer par 
un régime fondé sur les Dix Com-
mandements. Et pour n’avoir pas 
réussi à atteindre ce but, la LRA 
s’est forgée une effroyable répu-
tation à force d’enlèvements d’en-
fants et de mutilations de civils 
à grande échelle. Et depuis que 
son prophète autoproclamé a été 
chassé du nord de l’Ouganda, en 
2006, la LRA a poursuivi ses exac-
tions en République démocra-
tique du Congo, en Centrafrique, 
au Soudan et au Soudan du Sud.

Nestor N’Gampoula

FINANCEMENT DE LA LRA

Les Etats-Unis sanctionnent deux 
hommes liés aux rebelles ougandais

Le système de veille et de suivi de 
l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) des produits médicaux de 
qualité inférieure, contrefaits a, dans 
un communiqué de presse, signalé la 
circulation de la Pénicilline V 
falsifiée au Cameroun.

L’Organisation demande une vigi-
lance dans les formations sanitaires 
publiques et privées, les pharmacies 
ainsi que dans divers autres points de 
stockage et de distribution des médi-
caments. Elle précise, en effet, qu’en 
cas de découverte de la Pénicilline 
V falsifiée, les usagers doivent saisir 

les services de la direction générale 
du médicament, la pharmacie et les 
laboratoires ainsi que le bureau de 
l’OMS au Congo. Un contrôle rapide 
des points de vente de médicaments 
de la rue doit être réalisé, parce que 
la population s’approvisionne en an-
tibiotiques dans la rue, insiste l’OMS.   
Le produit falsifié a été découvert en 
septembre dernier, par une organisa-
tion non gouvernementale. Il est ven-
du dans les marchés, dans la région 
du sud-ouest du Cameroun. La péni-
cilline contient 50 g de paracétamol 
d’après les résultats de l’analyse au 
laboratoire. La quantité du paracé-

tamol est suffisante pour diminuer 
la fièvre une fois que les instruc-
tions indiquées sur l’étiquette sont 
respectées. Ces résultats peuvent 
tromper le patient et le professionnel 
de santé pour le traitement contre 
les infections. La pénicilline V est 
un antibiotique utilisé chez l’enfant 
et l’adulte pour certaines infections 
bactériennes comme l’angine et les 
infections cutanées. « La popula-
tion doit toujours demander 
conseil à un professionnel qua-
lifié avant de prendre un anti-

biotique », rappelle l’OMS.
Lydie  Gisèle Oko

MÉDICAMENTS CONTREFAITS

L’OMS invite à la vigilance
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Le Premier ministre tanzanien, Kassim Maja-
liwa, a appelé le 14 décembre à une enquête 
de l’ONU sur la mort de quatorze Casques 
bleus tanzaniens tués une semaine plus tôt, 
dans une attaque attribuée à des rebelles ou-
gandais dans l’est de la République démocra-
tique du Congo (RDC). Cette attaque est la 
pire subie par une mission des Nations unies 
depuis la mort de vingt-quatre Casques bleus 
pakistanais dans la capitale somalienne, Moga-
discio, en juin 1993. «Le gouvernement tan-
zanien demande aux Nations unies de mener 
une vraie enquête, fouillée, transparente», a 
déclaré M. Majaliwa lors d’une cérémonie à 
Dar es Salaam en l’honneur des soldats tués, 
dont les corps avaient été rapatriés le 11 dé-
cembre. «Nous espérons que les Nations unies 
feront cela rapidement», a ajouté le Premier 
ministre, en présence du secrétaire général 
adjoint de l’ONU chargé des opérations de 
maintien de la paix, Jean-Pierre Lacroix.

Le chef des armées tanzaniennes, le général 
Venance Mabeyo, a lui indiqué qu’un soldat 
tanzanien était toujours porté disparu à la suite 
de l’attaque, en plus des quatorze tués, et que 
les quarante-quatre soldats blessés recevaient 
des soins à Goma (est de la RDC), à Kinshasa 
et à Kampala. L’attaque sur la base onusienne 
de Semuliki, dans la province du Nord-Kivu, a 
eu lieu le 7 décembre à la tombée de la nuit. 
L’ONU attribue cet assaut à des membres 
présumés des ADF (Allied Defense Force), 
des miliciens ougandais musulmans. Les 
ADF sont un groupe armé ougandais mu-
sulman actif dans le Nord-Kivu, un État de 
la RDC frontalier de l’Ouganda. Ils ne reven-
diquent pas leurs attaques. Repliés en forêt, 
les ADF combattent le pouvoir du président 
ougandais Yoweri Museveni au pouvoir de-
puis trente et un ans.

AFP

Le choléra  reste en tête d’affiche de 
toutes les maladies. Dite maladie des 
mains sales, elle est devenue  presque 
une endémie dans certaines provinces. 
L’année en cours, le Programme national 
de lutte contre le choléra et les maladies 
diarrhéiques a noté une augmentation 
des cas de choléra  au niveau national 
en raison de la détection de cas suspects 
et de décès dans des provinces n’ayant 
pas été touchées par cette maladie les 
années antérieures. De janvier au 12 no-
vembre, révèle le Programme national 
de lutte contre le choléra et les maladies 
diarrhéiques,  la RDC a déjà rapporté 45 
853  cas et 918 décès  dans vingt-deux 
provinces sur les vingt-six que compte 
le pays et dans deux cent onze zones de 
santé sur les cinq cent quinze.
De toutes les provinces touchées par le 
choléra, la région du Grand Kasaï est la 
plus affectée. Deux provinces ont noti-
fié plus de cas par rapport aux autres 
de cet espace. Il s’agit du Kasaï et de 
la Lomami. « Ces deux provinces  ont 

enregistré cinq cent quatre-vingt-dix-

huit cas suspects et quarante-cinq dé-

cès ; soit 30% de l’ensemble des cas sus-

pects  et 63% de décès notifiés à traves 

le pays à la 44e semaine », fait savoir 
le Programme national de lutte contre 

le cholera et les maladies diarrhéiques.
Dans les zones de santé de Ngandajika 
et de Kalambayi, dans la province de la 
Lomami, des flambées épidémiques ont 
été signalées. Cette province est la plus 
touchée dans ses quatre zones de santé,  
à savoir de Kandakanda avec quatre-
vingt -neuf cas et deux décès, Kalam-
bayi avec cent quatre-vingt-trois cas et 
deux décès, Ngandajika avec deux cent 
ving-six cas et trente-six décès. La zone 
de santé de  Mulumba dans la Lomami 
a rapporté quatre cas avec deux décès.
 Un deuxième plan de riposte Face la 
persistance de l’épidémie, le gouverne-

ment congolais a élaboré un deuxième 
plan de riposte. Ce plan, présenté aux 
partenaires par le ministre de la Santé pu-
blique, le Dr Oly Ilunga,  est plus axé sur 
le Kasaï, l’épicentre de la maladie. Il met 
également l’accent sur des activités dans 
les provinces anciennement touchées 
ainsi que la prévention de la diffusion et 
de l’amplification des épidémies dans les 
grandes villes qui représentent près de 
30% de la population congolaise. Toute-
fois, la mise en exécution de ce plan exige 
la mobilisation des fonds estimés à  huit 
millions de dollars américains.

 Aline Nzuzi

RDC

Quatre 
noyades 
dans 
l’attaque 
d’une milice
Quatre personnes ont trouvé la mort dans 
l’eau en fuyant l’attaque d’une milice contre 
une zone minière du nord-est de la Répu-
blique démocratique du Congo, a-t-on ap-
pris, le 13 décembre, de source civile et 
officielle.  
Les victimes sont mortes dans la rivière 
Ituri en voulant fuir, le 9 décembre, dans 
la province de l’Ituri, selon l’ONG Conven-
tion pour le développement des peuples 
forestiers. Une information confirmée par 
un responsable local, Idrid Koma Kokodila. 
On est également sans nouvelles, depuis 
le même jour, de quarante-six autres per-
sonnes qui pourraient avoir été enlevées 
par la milice et utilisées pour le transport de 
charges, ont ajouté ces sources à propos de 
l’incident survenu dans une zone éloignée, 
à 180 km au nord du chef-lieu provincial, 
Bunia. Des dizaines de groupes armés, se 
battant pour la défense de communautés 
mais aussi pour le contrôle de trafics, sont 
actifs dans l’est de la RDC, en Ituri et dans 
le Nord et le Sud Kivu.

AFP

Les accusés sont aux arrêts depuis le 
12 décembre sur instruction du 
conseiller spécial du chef de l’État en 
matière de bonne gouvernance, lutte 
contre la corruption, financement du 
terrorisme et blanchiment des 
capitaux qui porte à leur charge 
différents griefs.  

Longtemps accusé d’indolence au re-
gard de sa mission de contrôle et de 
dénonciation des faits de mégestion, 
le conseiller spécial du chef de l’État 
en matière de bonne gouvernance, 
lutte contre la corruption, le finance-
ment du terrorisme et le blanchiment 
des capitaux, dont les initiatives anté-
rieures ont été étouffées dans l’œuf, 
a décidé cette fois-ci de rabattre le 
caquet à ses détracteurs à travers 
des actions dignes d’éloges. Si hier 
ses prérogatives étaient mises à rude 
épreuve du fait de nombreuses inter-
férences qui annihilaient ses actions, 
cette fois-ci, Luzolo Bambi paraît avoir 
le champ libre pour frapper.
C’est dans ce contexte qu’il faut insé-
rer l’arrestation, le 12 décembre, sous 
ses ordres, de quelques hauts cadres 
de l’État. À leur charge, des faits de 
détournement et de corruption. Jamais 
pareil épilogue n’était envisageable 
dans un passé récent. On se souvient 
de diverses dénonciations similaires 
portées à la connaissance du grand 
public qui n’ont pas été suivies d’effets 
au niveau de la justice.  C’est notam-
ment le cas de l’enquête initiée auprès 
des banques membres de l’Association 

congolaise des banques. La justice ne 
s’est jamais impliquée dans ce dossier 
en appui au conseiller spécial dont 
les services avaient du mal à mener 
à bien leur enquête pour des raisons 
d’obstruction.
Pour le cas d’espèce, plusieurs griefs 
sont mis à charge des personnes arrê-
tées. Les responsables de la Direction 
générale des recettes de Kinshasa, en 
l’occurrence le directeur général et 
son adjoint, sont suspectés de détour-
nement des deniers publics. Le se-
crétaire général de l’Urbanisme et de 
l’habitat ainsi que le conservateur des 
titres immobiliers de la Gombe sont, 
quant à eux, poursuivis pour spolia-
tion et vente au rabais des immeubles 
de l’État dont celui de l’UAC. Quant au 
dirigeant de l’Agence congolaise des 
grands travaux auprès de la société 
Zénit, il devra répondre notamment 
de la non-exécution des travaux et du 
détournement des fonds destinés à la 
construction des passerelles sur le bou-
levard Lumumba, précisément le pro-
longement de  l’aéroport international 
de Ndjili à Kinshasa-Est. Pour rappel, le 
conseiller spécial en matière de bonne 
gouvernance et de lutte contre la cor-
ruption, le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme, selon 
l’ordonnance présidentielle le nom-
mant, a pour mission de dénoncer au 
parquet les faits punissables portés à sa 
connaissance aux fins d’enquêtes ap-
profondies et éventuellement de mise 
en détention des suspects.

Alain Diasso

SANTÉ

Choléra, une endémie en RDC
La situation sanitaire durant cette année qui va bientôt s’achever a été très préoccupante pour le pays, les maladies jadis 
maîtrisées ayant refait surface causant de nombreux décès. La détérioration du système sanitaire et la non-observance de 
certaines règles d’hygiène sont notamment des facteurs qui ont contribué à l’émergence de ces maladies.  

Patients dans le centre de traitement choléra MSF à Kimpese

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Cinq hauts cadres de l’État 
dans les filets de Luzolo Bambi

CASQUES BLEUS TUÉS EN RDC

La Tanzanie appelle à une enquête 
de l’ONU

Des Casques bleus lors d’une patrouille à Kinshasa
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La coalition congolaise « Publiez ce que 

vous payez » en République du Congo a 

rendu public son quatrième rapport sur le 

suivi budgétaire du ministère de la Santé 

et de la population exercice 2016, le 13 

décembre, à Pointe-Noire, au cours d’une 

conférence de presse animée par son 

coordonnateur, Brice Makosso, assisté de 

Charlotte Boyer et Rita Mabyalhat. Ce 

rapport revèle des manquements qui 

interpellent les pouvoirs publics à briser le 

cercle de l’impunité.  

 Les résultats de la 4e étude du terrain 
menée sur cinquante et un projets d’in-
vestissement (construction, équipement) 
prévus au budget de la santé en 2016 ré-
vèlent qu’aucun progrès n’a été enregistré.  
Nonobstant les chiffres de 2015 (27%) où 
la coalition avait évalué des projets pour 
lesquels les fonds avaient réellement été 
décaissés, pour les autres études, les éva-
luations ont été faites sur les budgets pré-
visionnels.  
Dans le suivi desdits projets répartis dans 
dix départements, les quarante-quatre ob-
servateurs ont été confrontés à plusieurs 
problèmes dont l’accès aux documents de 
base (lois de finance et budget). Plusieurs 
dysfonctionnement ont été soulignés, à sa-
voir le manque de suivi par l’administration, 
l’inadéquation des projets avec les besoins, 
l’accès à l’information, un manque flagrant 
d’équipement doublé d’un véritable pro-
blème de maintenance du matériel existant 
et de capacités pour les utiliser. « À Ouesso 
dans la Sangha, par exemple, faute de sui-
vi, le bâtiment du centre de santé intégré 
(CSI) achevé de Mondzongo a été finalisé 
et occupé par la mairie car les travaux 
de réhabilitation de cette structure sont 
interrompus, privant ainsi la population 

de ce quartier de leur CSI de proximité », 
stipule le rapport.  Par ailleurs, à l’hôpital 
Mère et enfant Blanche-Gomez de Braz-
zaville, les travaux entrepris par le pre-
mier entrepreneur ont été interrompus 
et détruits pour mauvaise qualité et un 
deuxième entrepreneur a été engagé 
pour terminer le projet. Le document 
précise, cependant, plusieurs zones 
d’ombre sur le décaissement ou non des 
fonds au Trésor public pour les projets 
arrêtés et non exécutés ce, malgré la vo-
lonté des équipes de suivi dans le souci 
d’édifier le public. Bref, sur cinquante 
et un projets d’investissement prévus 
au budget de la santé en 2016, pour une 
valeur de cinquante milliards de FCFA, 
seulement 12% sont achevés, 6% de 
projets achevés non fonctionnels, 18% 
de projets arrêtés, 45% de projets non 
démarrés, 20% de projets pour lesquels 
aucune information n’est disponible. 

Recommandations 

Poursuivant son objectif d’améliorer l’ef-
ficacité des dépenses du ministère de la 
Santé et de la population, «Publiez-ce-
que payez» recommande au ministère 
de rendre publics sur un site Internet de 
sa page Face book ou dans la presse, ses 
budgets annuels, les rapports semestriels 
d’exécution du budget, les réformes en 
cours au sein du ministère, les résultats 
d’éventuelles enquêtes internes et les 
sanctions prises, comme l’exige le code 
de la transparence et de responsabilité 
dans la gestion des finances publiques. Il 
est également recommandé d’informer les 
directeurs départementaux des activités 
de la tutelle dans leur circonscription et 
effectuer un suivi de terrain des investis-
sements afin d’améliorer l’efficacité de l’ac-
tion du ministère. Par ailleurs, le ministère 
doit améliorer sa communication concer-
nant la gestion des scandales impliquant 
des agents publics. Il est appelé aussi à 

prendre les mesures nécessaires pour que 
les projets achevés fonctionnels identifiés 
dans cette étude deviennent opérationnels 
et que ceux qui sont arrêtés soient menés 
à terme.
Il est aussi nécessaire de demander un 
audit de tous les projets arrêtés et non dé-
marrés, identifiés dans les rapports avec 
la société civile, de s’assurer que les direc-
tions des infrastructures, des équipements 
et de la maintenance  veillent à l’entretien 
et à la maintenance des appareils médi-
caux. Tous les hôpitaux généraux doivent 
être dotés d’un scanner, des réactifs néces-
saires et d’agents qualifiés pour leur fonc-
tionnement et leur maintenance. Un pro-
gramme de formation des techniciens pour 
l’utilisation des appareils médicaux de base 
doit être mis en place.
Cependant, le ministère des Finances est 
tenu de garantir la divulgation et l’accès 
effectif du public aux informations bud-
gétaires, d’accélérer le processus de prise 
des textes d’application forts du code de 
transparence et de responsabilité dans la 
gestion des finances publiques, de main-
tenir les dépenses sociales quelle que soit 
la situation des finances publiques, d’al-
louer davantage de moyens aux équipes 
de suivi des projets et d’accélérer la tran-
sition vers  l’organisation des budgets par 
programme ainsi que le transfert du pou-
voir d’ordonnancement vers les ministres 
sectoriels, et d’en rendre compte annuel-
lement au Parlement et au public. La 
coalition a apprécié positivement l’audit 
du CHU et souhaite que les recomman-
dations qui en découlent  soient mises en 
œuvre et des sanctions administratives et 
judiciaires infligées aux auteurs des faits.

Charlem Léa Legnoki

A deux semaines de l’heureux évènement 

heureux, les Ponténégrins ne se bousculent 

pas encore dans les grands commerces de la 

place.  

Il y a quelques années, l’arrivée des fêtes de 
Noël et de fin d’année se sentait partout à 
travers la ville, les marchés étaient bruyants, 
les jeux de lumière et guirlandes illuminaient 
les espaces publics. Cependant, cette at-
mosphère semble disparaître. Dans certains 
marchés, les tenanciers de boutiques et les  
vendeurs de jouets se plaignent, écoulant dif-
ficilement leurs marchandises. Au Fond Tié-
Tié, par exemple, l’un des plus grands mar-
chés de la ville, les vendeurs ne cachent pas 
leur déception. « Nous sommes à quelques 
jours de la fête de Noël et de fin d’année, mais 

les ventes ne s’accélèrent pas, les clients ne 
viennent pas et j’ai peur de faire une fausse 
affaire cette année », a déploré un vendeur.
Interrogés sur cette question, les clients ont, 
quant à eux, évoqué les problèmes financiers. 

Ils disent aujourd’hui faire 
beaucoup plus attention à 
leur budget. Dans cet esprit, 
ils ont décidé de faire leurs 
achats de Noël avec un œil 
rivé sur les jouets et l’autre 
sur le portefeuille.
En effet, l’ ambiance qui a 
toujours existé à la veille 
de la fête de Noël ne fait  
plus partie de l’habitude 
des Ponténégrins. La si-
tuation économique que 
traverse le pays ne per-
met pas à beaucoup de 
personnes  de bien passer 
les fêtes. « Cette année, il 
n’y aura pas de cadeaux. 

Il faut de nouveaux habits pour mes deux 
garçons et mes trois filles qui voudront 
surement se faire belles dans les salons de 
coiffure. Et les dépenses pour une seule 
tête se chiffrent à plus de 4000 F CFA, sans 
compter les cadeaux et le repas», a dit une 
femme interrogée à ce sujet.
Notons que pour les enfants, l’envie de Noël 
est plus forte que tout. À deux semaines de 
cette fête, ils sont déjà nombreux à réclamer 
à leurs parents des jouets de marque.

Hugues Prosper Mabonzo 

La chanson à dominance rumba est sur 

le marché  du disque depuis le 1er 

décembre, à Pointe-Noire, et prépare la 

sortie prochaine de l’opus de l’artiste 

musicien.  

Adepte des rythmes rumba, RNB et 
Afro pop, Arlay Jordan, de son vrai 
nom Mitsouma Nice Arlay Jordan, a 
fait ses débuts en musique dès l’âge 

de 9 ans quand il intègre une chorale 
avant de créer, quelques années plus 
tard, son premier groupe « l’Echo des 
Marquis » en 2005. Deux ans plus tard, 
il se révèle en participant à l’émission 

télévisée «Young Stars» et de-
vient par la suite, grâce à son 
talent, le chanteur principal.
Talentueux, travailleur et appli-
qué, il est apprécié dans tous 
les milieux où il évolue. Cela 
n’échappe pas aux responsables 
de la chorale de l’Église évan-
gelique du Congo, paroisse de 
Mbota, qui le nomment direc-
teur technique de ladite cho-
rale. En 2008, il enregistre 
sa première chanson avec 
le musicien Lionel Kombo 2 
Bayonne. Quatre ans plus tard, 
lors du concours interécoles, il 
glane le premier prix dans la 
catégorie chant.
Après une expérience acquise 
auprès des aînés, Arlay Jordan 
décide, en 2014, de se lancer 
dans la carrière solo. Un défi 
osé mais réfléchi qui porte 
déjà ses fruits avec la sortie 

de «DK», son premier single. Arlay 
Jordan qui lorgne vers une grande 
carrière musicale est actuellement en 
tournée média.

Hervé Brice Mampouya

BUDGET SANTÉ EXERCICE 2016

Plusieurs dysfonctionnements dans l’exécution

Brice Makosso entouré de Charlote Boyer et Rita Mabyalhat «Adiac»

MUSIQUE

Arlay Jordan sort son premier 
single « DK »

Arlay Jordan crédit photo «DR» 

FÊTE DE NOËL

Pas d’engouement dans les marchés

Des jouets pour enfants / Crédit photo Adiac 
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L’annonce a été faite le 13 novembre par 

Anatole Collinet Makosso, ministre de 

l’Enseignement primaire et secondaire 

chargé de l’alphabétisation, à l’occasion 

d’une visite de travail qui l’a conduit 

respectivement dans les installations  

de la société Taman industries Limited 

située au Kouilou et sur le site  

qui abritera le lycée.  

Le ministre a commencé sa visite dans les 
installations de la société Taman industries 
Limited pour constater la fabrication, par 
cette société, de cinquante mille tables-
bancs commandées par le gouvernement 
en vue de renforcer les écoles publiques 
des départements de Pointe-Noire et du 
Kouilou. Après cette société, il s’est ren-
du sur le site qui abritera le lycée de Vin-
doulou, dans le quatrième arrondissement 
Loandjili.  Édifiant la presse sur quelques 
problèmes de ce site, Anatole Collinet Ma-
kosso a expliqué que cette visite n’est pas 
la première pour un membre du gouverne-
ment, la toute dernière était celle qu’il a ef-
fectuée avec le ministre chargé des Affaires 
foncières et du domaine public, Pierre Ma-
biala. «Il n’y a plus de litiges sur ce site,  

les occupants anarchiques de ces lieux ont 
été préalablement avisés à plusieurs re-
prises.  Ainsi, le débat sur la propriété de 
ce site avait déjà été clos. Ce site est  du do-
maine de l’État, les travaux de construc-
tion du lycée de Vindoulou doivent dé-
marrer bientôt. Le Premier ministre, chef 
du gouvernement, l’avait annoncé lors 
de la présentation de sa politique devant 
l’Assemblée nationale, conformément à 
la Constitution. Ce dernier se rendra 
sous peu sur ce site en vue de la pose de 
la première pierre de construction de ce 
lycée pour permettre aux entrepreneurs 
d’exécuter rapidement les travaux », a 
signifié le ministre.
Anatole Collinet Makosso a aussi mis en 
garde quelques familles récalcitrantes qui 
continuent de vivre illégalement sur ce site, 
en usant de quelques artifices dilatoires en 
vue de rendre responsable l’État congo-
lais d’une occupation anarchique ou d’une 
violation de leurs droits. L’orateur a aussi 
déploré le comportement blâmable du pré-
sident du tribunal administratif de Pointe-
Noire. «Une dizaine de familles ne veulent 
pas quitter le site et  se sont rendues chez 

le président du tribunal administratif de 
Pointe-Noire qui n’est pas compétent en la 
matière. J’ai beaucoup d’estime et de res-
pect pour les magistrats. Ce problème n’est 
pas de sa compétence mais de celui du 
juge de fond. Au lieu de faire comprendre 
le faux à la population,  habitants de ce 

site, le président du tribunal administratif 
de Pointe-Noire aurait, semble-t-il, pris une 
ordonnance de référer de maintien de ces 
derniers sur les lieux occasionnant ces ré-
calcitrants de continuer d’occuper illégale-
ment ces lieux », a regretté le ministre.    

Séverin Ibara

LYCÉE DE VINDOULOU

Les travaux vont bientôt démarrer

Le ministre visitant le site du lycée de Vindoulou ( Pointe-Noire) 
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U
n jour de 1962, Jacques Opangault présen-
tait sa démission à l’abbé Fulbert Youlou, le 
président de la République :  « Monsieur 
le président, pour des raisons de conve-

nances personnelles, j’ai l’honneur de vous de-
mander de vouloir bien accepter ma démission 
du ministère des Travaux publics, des transports 
et du tourisme, que vous aviez bien voulu me 
confier dans votre gouvernement. Je tiens à vous 
remercier de la confiance que vous aviez voulu 
placer en moi, et je vous prie, Monsieur le pré-
sident, d’agréer, l’assurance de ma haute consi-
dération. Jacques Opangault ».

Voilà un personnage qui va éviter les « châtiments de 
l’oubli », pour reprendre les mots de Michel Foucault, 
dans un monde où l’amnésie collective est de mise. 
Ce qui représentait un mouvement profond d’une 
indispensable mutation est resté sans lendemain. 
Le papillotement est désormais la règle. La vocation 
profonde d’un serviteur de l’Etat est de rendre son 
tablier lorsqu’il  a échoué ou quand l’opinion le cloue 
au pilori. Sa  présence aux affaires se réduit simple-
ment  à faire sa réputation et de s’arroger une for-
tune indue, simplement guidé par  l’égoïsme triom-
phant, ambiant. Cette facilité qu’ont les hommes à 
s’accorder toutes les qualités, même lorsqu’ils en 
sont dénués,  est pittoresque.

Les actes avérés de Jacques Opangault résument, à 
eux seuls, l’univers de cet homme d’Etat hors norme, 
dans un monde politique où évoluent des « tricheurs 
qui ne trichent pas par accident, mais par principe » 
; certains, dans la perspective d’un changement dans 
les institutions de la République, allant jusqu’à simu-
ler l’apoplexie pour inspirer de la pitié au président 
de la République et sauver ainsi leur peau.  Pitoyable 

que tout ça ! Comme le dit Nietzsche « la morale est 

dès maintenant anéantie ». Le Congo a aujourd’hui 
besoin d’hommes qui se conforment aux valeurs 
éthiques promues et appliquées par Jacques Opan-
gault, un homme, capable de se mettre en danger au 
nom des principes. Mais, que valent-ils aujourd’hui?

Cette lettre de démission, du 6 décembre 1962, pose 
à l’évidence la question de l’éthique. L’homme, par 
sa nature, tend toujours au résultat le plus proche 
et le plus pressant. En tout état de cause, en cette 
fin d’année 2017 et, dans une conjoncture aussi dé-
bridée, le peuple attend de ceux qui le gouvernent 
un tel geste de bravoure et d’abnégation. Comme le 
disait bien, à ce sujet, Bouetoum- Kiyindou, dans un 
excellent papier dans «Vision pour Demain», cette 
démission est un geste d’une élégance morale suré-
minente qui rappelle, d’ailleurs, la décision retentis-
sante de Jacques Opangault, vice-président du Terri-
toire du Moyen-Congo, d’aligner son salaire sur celui 
des ministres. Dans un souci d’équité et de justice. 
Nos politiques sont-ils capables d’une telle empa-
thie ? Rien n’est moins sûr ! Jacques Opangault, par 
son attitude, ressemble à « un homme qui leur fait 

l’effet d’une gifle ». Nul n’est pas parfait, c’est vrai,  
mais Jacques Opangault apparaît bien comme un 
personnage iconoclaste dans un monde de vénalité 
écœurante. Jacques Opangault n’a jamais été ni vul-
gaire ni ostentatoire.  En politique, il avait compris, 
mieux que personne, la notion d’exemplarité. C’était, 
de ce point de vue, un homme supérieur, en ce qu’un 
homme supérieur épouse les événements et les cir-
constances pour les conduire. 

Le nom de Jacques Opangault se rattache aux rares 
phases vertueuses de la politique dans notre pays, 

pour souligner, par contraste, ce qui se fait en po-
litique aujourd’hui. Presque tous ses contemporains 
sont fascinés par son style. Là où d’autres s’incrus-
tent, lui, il sait partir. Il part. Il est tout, sauf un velléi-
taire. Il agit dans le sens que lui dicte sa conscience. 
Jacques Opangault peut se réjouir d’avoir laissé dans 
les annales de la politique, une magnifique fresque 
de bravoure, de conviction et de responsabilité. Dans 
le jeu complexe de la politique politicienne actuelle, 
il aurait toujours choisi la vérité et l’engagement, 
toutes choses,  opposées à la pratique de la culbute 
et du vice répandue dans  ce pays. Ceux qui, par 
exemple, ont quitté le navire lors de la campagne du 
référendum constitutionnel, du 25 octobre 2015, ont 
rejoint, la tempête passée, le terrain de leur « sport 
favori », l’équilibrisme.

Jacques Opangault réintègre le gouvernement, en 
qualité de ministre d’Etat, le 20 mai 1963. Quelques 
mois après, pendant qu’il est en mission, Fulbert You-
lou est renversé et incarcéré. A son retour au pays, 
il tient à se constituer prisonnier aux côtés du pré-
sident déchu. Solidarité dans l’épreuve qui s’oppose 
à la veulerie, la roublardise et la poltronnerie de nos 
jours. L’ascension sociale est désormais, ici,  assurée 
par ce biais.

Après une vie politique bien remplie, Jacques Opan-
gault rentre dans son village. Malgré les sollicita-
tions des pouvoirs successifs, il y est resté, loin de 
la course aux prébendes et aux sinécures. Comme 
quoi, il y a une vie après la politique. Nul besoin de 
s’y incruster. Les vrais héros ne sont pas toujours 
ceux que l’on croit.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Ces oubliés et ces méconnus de l’histoire congolaise : 
Jacques Opangault, l’ovni de la politique congolaise

Le ministre des Sports et de l’éducation 
physique a ouvert, le 14 décembre au 
Centre international des conférences de 
Kintélé, le salon «Congo foot workshop 
2018-2023 », fruit d’un nouveau  
partenariat de cinq ans signé entre la 
Fédération congolaise de football et  la 
Fondation pour le développement du 
football en  Afrique.  

La rencontre se déroule en ateliers pen-
dant deux jours avec pour but de trouver 
des solutions pour améliorer l’organisation 
du football au Congo  afin que celui-ci  de-
vienne plus attractif. « Après l’installa-
tion de ces infrastructures sportives 
et hôtelières de haute facture sur toute 
l’étendue du territoire, il apparait 
nécessaire, en matière de rentabili-
sation, de viabilisation et d’appro-
priation sociale, que l’organisation 
du football au Congo s’améliore et 
devienne plus attractive pour que les 
partenaires techniques et financiers, 
les sponsors et autres mécènes du 

sport y investissent davantage », a ex-
pliqué Hugues Ngouélondélé à l’ouverture 
des travaux.
La tenue de ce Congo foot work shop 2018-
2023  permet, en effet, de faire asseoir une 
véritable base de l’économie de football 
dans le pays, d’échanger sur la gestion stra-
tégique de ses associations sportives, de 
voir l’importance du marketing et sponso-
ring dans la gestion du football, d’expliquer 
les différentes dimensions de la communi-
cation, l’importance du travail avec les mé-

dias ainsi que de susciter l’adhésion massive 
de la population et des partenaires tech-
niques et financiers au développement du 
football congolais.
Constant Omari, le deuxième vice-président 
de la Confédération africaine de football 
(CAF) a, quant à lui,  révélé que l’organisa-
tion de ces assises participait  à la mise en 
œuvre de l’un des objectifs du président 
de la CAF, à savoir professionnaliser da-
vantage l’administration du football et 
développer partout en Afrique une véri-
table économie de ce sport.
« Le salon Congo football workshop, 
que vous ouvrez ce jour, est un nou-
veau partenariat entre la Fondation 
pour le développement du football en 
Afrique et la Fécofoot. Il se propose, 
à travers une dynamique organisa-
tionnelle, de mettre ensemble les déci-
deurs politiques, tous les partenaires 
techniques et financiers, les acteurs 
du football, la fédération, les médias 
et les sponsors pour une nouvelle dy-

namique du football congolais », a sou-
ligné le 2e vice -président de la CAF.
Le président de la Fondation pour le déve-
loppement du sport en Afrique a démontré 
que cette discipline rapporte beaucoup 
d’argent.  Pour y arriver, il faut des in-
frastructures, de l’organisation, du maté-
riel et des équipements sportifs. « Pour 
faire le grand championnat, il faut 
que tous les clubs soient équipés et 
ils doivent tous être appuyés sans 

discrimination », a souligné Christan La-
gnidé.  Après l’ouverture, les réflexions se 

poursuivent en quatre ateliers. L’atelier A 
consacré à la compétition présente les pre-
miers éléments devant valoriser les compé-
titions nationales. Il est ressorti de celui-ci 
que le championnat Ligue démarrera le 27 
janvier avec seize clubs. Le vainqueur de 
la Ligue 1 gagnerait désormais vingt-cinq 
millions au lieu de dix comme auparavant. 
Le championnat ligue 2 mettra aux prises 
trente-deux clubs et le vainqueur touche-
rait dix millions. Dix millions également 
pour la coupe nationale.
Dans l’atélier B, l’initiateur du projet montre 
l’importance des medias et du marketing. 
Les médias doivent, selon Christian Lagni-
dé, s’approprier des rencontres des com-
pétitions nationales en vue d’attirer les 
annonceurs. Dans l’atelier C, les échanges 
tournent autour de l’économie et finances, 
notamment les recettes (marketing, droit 
de diffusion , billeterie), la subvention, 
l’économie par la création de dix emplois 
autour de chaque club et stade, soit un total 
de cent emplois pour les dix stades retenus.
L’atélier D, quant à lui, est réservé au sup-
porter et au grand public.  « Je prends 
l’engagement, au nom du président 
de la Fécofoot, à œuvrer avec la fon-
dation pour le développement du 
football en Afrique pour une nouvelle 

dynamique du football congolais », a 
indiqué Jean Guy Blaise Mayolas, le pre-
mier vice-président de  la Fécofoot. Les 
conclusions de ce salon sont attendues 
ce 15 décembre.  

 James Golden Eloué

La Confédération africaine de football (CAF) a 
dévoilé, le 13 décembre, les combinaisons des 
préliminaires de la Ligue des champions et de la 
Coupe africaine de la Confédération, sans fixer les 
dates.  

L’Athlétic club Léopards de Dolisie, champion du 
Congo, recevra l’AS Port de Lomé (Togo) en préli-
minaires de la Ligue des champions. Cette équipe 
avait, en 2014, éliminé le Club athlétique renais-
sance aiglon (Cara) à la Coupe de la Confédération 
de 2015  à Pointe-Noire. Le Cara a été battu (0-2) à 
Lomé, avant de concéder un nul de (3-3) à Pointe-
Noire.  Le vainqueur de cette double confrontation 
entre les Léopards et l’AS Port  affrontera soit Liscr 
FC du Libéria ou Al Hilal du Soudan au tour pro-
chain.
L’AS Otoho, quant à elle, recevra Mouloudia club 
d’Alger avant de négocier sa qualification à l’exté-
rieur. C’est  la première expérience pour les loca-
taires du stade Marien-Ngouabi car ils  découvrent 
la compétition africaine pour la première fois. Si 
Otoho passe ce tour, elle affrontera soit le repré-
sentant du Mali ou MFM du Nigeria.
En Coupe africaine de la Confédération, le hasard 
du tirage a voulu que le  Cara tombe sur Asante Ko-
toko du Ghana. Comme AC Léopards et AS Otoho, 
Cara jouera la manche aller à domicile.  En cas de 
qualification, les Aiglons affronteront au tour pro-
chain Nkana de la Zambie. La Mancha, le quatrième 
représentant congolais en compétition africaine, 
affrontera AS Tanda de la Côte d’Ivoire. Le match 
aller en Côte d’Ivoire et le retour à Pointe-Noire. 
Si les Ponténégrins l’emportent, ils croiseront, en 
16es de finale, Ahly Shandy du Soudan.

J.GE.

COUPES AFRICAINES DES CLUBS 

AC Léopards, AS Otoho, 
Cara et La Mancha savent  
à quoi s’en tenir

SALON CONGO WORKSHOP 

Rendre le championnat congolais plus attractif


